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Cérémonie des conventions de l'UNESCO

Madame l'Ambassadrice, Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de me référer à la lettre en date du 8 juin 2023 que j'ai adressée, au
nom de la Directrice générale, à votre État afin de l'inviter à participer à la Cérémonie
des conventions de l'UNESCO, qui se tiendra au Siège de l'Organisation à Paris, le
10 novembre 2023, entre 14 heures et 15 heures, en marge de la 42ème session de la
Conférence générale.

Cet événement se veut l'occasion de célébrer l'action normative de l'UNESCO et

permet aux États de réitérer leur attachement au mandat de l'Organisation.

Lors de cette Cérémonie, les représentants des Etats qui se seront manifestés
seront invités, en présence de la Directrice générale, à signer et/ou à déposer les
instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion des conventions
et protocoles conclus sous les auspices de l'UNESCO. Il est à noter que, si l'ensemble
des conventions et protocoles peut faire l'objet d'une ratification, acceptation,
approbation ou adhésion, seuls les conventions et protocoles régionaux sont ouverts à
la signature.

Pour votre commodité, une liste complète des conventions de l'UNESCO est jointe
en annexe. Toutes les informations complémentaires relatives à la Cérémonie ainsi que
le statut des conventions, indiquant l'état des signatures et ratifications pour chaque
État, sont disponibles sur ia page dédiée aux instruments normatifs du site de mon Office
(htt s://www.unesco.or /fr/le al-affairs). Vous trouverez également sur ce site des
modèles d'instruments de ratification et de pleins pouvoirs.

Conformément aux règles du droit international, seuls les chefs d'Etat, les chefs
de gouvernement et les ministres des affaires étrangères sont autorisés, en vertu de
leurs fonctions, à signer un traité et/ou à exprimer le consentement de l'Etat à être lié
par celui-ci en signant un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou
d'adhésion.

Unitsd Nations Educational, Scientific and Cultural Organization
7, Place de Fontenoy 75352 Paris 07 SP France

T:+33(0)1 45 68 11 96



Ces formalités peuvent être accomplies par une personne autre que celles
susmentionnées à condition que celle-ci présente les pleins pouvoirs appropriés. Pour
être valide, l'acte conférant les pleins pouvoirs doit contenir les éléments suivants :

La signature du chef de l'État, du chef de gouvernement ou du ministre des
affaires étrangères désignant la personne investie des pleins pouvoirs ,
Le titre de la convention ou du protocole ;
Le nom et le titre complet de la personne investie des pleins pouvoirs ,
La date et le lieu de la signature.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir m'informer par courriel
(dir. la unesco. or ) avant le 29 septembre 2023 de la présence de votre État à la
Cérémonie des conventions de l'UNESCO et, Je cas échéant, de ses intentions en ce
qui concerne la signature et/ou le dépôt d'instruments de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion des conventions et protocoles dont la Directrice générale
est dépositaire.

Une copie de la version signée des pleins pouvoirs, des instruments de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ainsi que toutes réserves et déclarations y
afférentes doit être communiquée à mon Office, avant le 29 septembre 2023
(dir. la unesco.or ), afin que celui-ci puisse s'assurer que ces instruments sont en
bonne et due forme conformément aux règles applicables du droit international.

J'ai également l'honneur de vous inviter à prendre part à une session
d'information, qui sera organisée le 21 juin 2023, au cours de laquelle seront exposés
le déroulement de la Cérémonie et ses modalités. L'Office des normes internationales
et des affaires juridiques se tient à votre disposition pour toutes questions éventuelles.

Veuillez agréer, Madame l'Ambassadrice,
assurances de ma haute considération.

Monsieur i'Ambassadeur, les

Santiago Villalpando
Directeur

Pièce jointe : Liste des conventions dont la Directrice générale est dépositaire.
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LISTE DES CONVENTIONS
DONT LA DIRECTRICE GÉNÉRALE EST DÉPOSITAIRE

Liste complète des conventions dont la Directrice générale est dépositaire

Convention révisée sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de
renseignement supérieur dans les États arabes. Paris, le 2 février 2022.

Convention mondiale sur la reconnaissance des qualifications relatives à renseignement
supérieur. Paris, le 25 novembre 2019.

Convention régionale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades en
Amérique latine et les Caraïbes. Buenos Aires, le 13 juillet 2019.

Convention révisée sur la reconnaissance des études et des certificats, diplômes, grades et
autres titres de renseignement supérieur dans les Etats d'Afrique. Addis-Abeba,
le 12 décembre 2014.

Convention régionale Asie-Pacifique sur la reconnaissance des titres de renseignement
supérieur. Tokyo, le 26 novembre 2011.

Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles. Paris,
le 20 octobre 2005.

Convention internationale contre le dopage dans le sport. Paris, le 19 octobre 2005.

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Paris, le 17 octobre 2003.

Convention sur la protection du patrimoine culturel subaquatique. Paris, le 2 novembre 2001

Deuxième Protocole relatif à la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens
culturels en cas de conflit armé. La Haye, le 26 mars 1999.

Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à renseignement supérieur dans
la région européenne. Lisbonne, le 11 avril 1997.

Convention sur renseignement technique et professionnel. Paris, le 10 novembre 1989.

Convention régionale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de
renseignement supérieur en Asie et dans le Pacifique. Bangkok, le 16 décembre 1983.

Convention régionale sur la reconnaissance des études et des certificats, diplômes, grades et
autres titres de renseignement supérieur dans les États d'Afrique. Arusha, le
5 décembre 1981.

Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à renseignement
supérieur dans les États de la région Europe. Paris, le 21 décembre 1979.

Convention sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de renseignement
supérieur dans les Etats arabes. Paris, le 22 décembre 1978.

Convention sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de renseignement
supérieur dans les États arabes et les États européens riverains de la Méditerranée. Nice, le
17 décembre 1976.

Convention régionale sur la reconnaissance des études et des diplômes de renseignement
supérieur en Amérique latine et dans la région des Caraïbes. Mexico, le 19 juillet 1974.



Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel. Paris, le
16 novembre 1972.

Convention universelle sur le droit d'auteur révisée à Paris le 24 juillet 1971, avec Déclaration
annexe relative à l'article XVII et Résolution concernant l'article Xl. Paris, le 24 juillet 1971.

Protocole annexe 1 à la Convention universelle sur le droit d'auteur révisée à Paris le 24 juillet
1971 concernant la protection des ouvres des personnes apatrides et des réfugiés. Paris, le
24 juillet 1971.

Protocole annexe 2 à la Convention universelle sur le droit d'auteur révisée à Paris le 24 juillet
1971 concernant l'application de la Convention aux ouvres de certaines organisations
internationales. Paris, le 24 juillet 1971.

Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation,
l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels. Paris, le 14 novembre 1970.

Protocole instituant une Commission de conciliation et de bons offices chargée de rechercher
la solution des différends qui naîtraient entre Etats Parties à la Convention concernant la lutte
contre la discrimination dans le domaine de renseignement. Paris, le 10 décembre 1962.

Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de renseignement.
Paris, le 14 décembre 1960.

Convention concernant les échanges entre États de publications officielles et documents
gouvernementaux. Paris, le 3 décembre 1958.

Convention concernant les échanges internationaux de publications. Paris, le
3 décembre 1958.

Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, avec Règlement
d'exécution. La Haye, le 14 mai 1954.

Protocole à la Convention pour la protection des biens ulturels en cas de conflit armé et
résolutions de la Conférence. La Haye, le 14 mai 1954.

Convention universelle sur le droit d'auteur, avec Déclaration annexe relative à l'article XVII et
Résolution concernant l'article Xl. Genève, le 6 septembre 1952.

Protocole annexe 1 à la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur concernant
la protection des ouvres des personnes apatrides et des réfugiés. Genève, le
6 septembre 1952.

Protocole annexe 2 à la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur concernant
l'application de la Convention aux ouvres de certaines organisations internationales. Genève,
le 6 septembre 1952.

Protocole annexe 3 à la Convention universelle pour la protection du droit d'auteur relatif à la
ratification, acceptation ou adhésion conditionnelle. Genève, le 6 septembre 1952.

Liste des conventions ouvertes à la signature

Convention révisée sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de
renseignement supérieur dans les Etats arabes. Paris, le 2 février 2022.



Convention régionale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades en
Amérique latine et les Caraïbes. Buenos Aires, le 13 juillet 2019.

Convention révisée sur la reconnaissance des études et des certificats, diplômes, grades et
autres titres de renseignement supérieur dans les États d'Afrique. Addis-Abeba,
le 12 décembre 2014.

Convention régionale Asie-Pacifique sur la reconnaissance des titres de renseignement
supérieur. Tokyo, le 26 novembre 2011.

Convention sur la reconnaissance des qualifications relatives à renseignement supérieur dans
la région européenne. Lisbonne, le 11 avril 1997.

Convention régionale sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de
renseignement supérieur en Asie et dans le Pacifique. Bangkok, le 16 décembre 1983.

Convention régionale sur la reconnaissance des études et des certificats, diplômes, grades et
autres titres de renseignement supérieur dans les Etats d'Afrique. Arusha, le
5 décembre 1981.

Convention sur la reconnaissance des études et des diplômes relatifs à renseignement
supérieur dans les États de la région Europe. Paris, le 21 décembre 1979.

Convention sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de renseignement
supérieur dans les Etats arabes. Paris, le 22 décembre 1978.

Convention sur la reconnaissance des études, des diplômes et des grades de renseignement
supérieur dans les États arabes et les États européens riverains de la Méditerranée. Nice, le
17 décembre 1976.

Convention régionale sur la reconnaissance des études et des diplômes de renseignement
supérieur en Amérique latine et dans la région des Caraïbes. Mexico, le 19 juillet 1974.


